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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/162 

SPORTS – CONVENTION D’UTILISATION D’INSTALLATIONS ET D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC LA 
REGION NORMANDIE – AUTORISATION – SIGNATURE. 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire – La Région Normandie a modifié son dispositif 
d’aide aux équipements sportifs structurant d’intérêt régional le 03 avril 2017. Depuis, l’attribution 
de cette aide est « est subordonnée à la mise à disposition, régulière et gratuite des équipements 
sportifs dont le maître d’ouvrage est propriétaire auprès des élèves de lycées ou établissements 
assimilés (Centres de Formation des Apprentis, Maisons Familiales et Rurales…), notamment pour la 
pratique obligatoire dans le cadre des programmes EPS. » Cela s’applique à l’ensemble des 
équipements de la ville concernée par une mise à disposition aux lycées et CFA. 
La Ville de Montivilliers a sollicité le 26 mars 2018 une subvention pour la construction du complexe 
sportif Max Louvel, attribuée par la Région le 05 mars 2020. En application, la Ville est donc tenue de 
faire évoluer les conditions de la mise à disposition de ses locaux et de signer cette nouvelle 
convention avec la Région, appliquant la gratuité pour 15 ans.  

Propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’éducation ; 

VU la délibération du 26 mars 2018 portant financement pour la construction du complexe sportif 
avec la Région Normandie ; 

 

CONSIDERANT 

- Qu’il y a lieu de prévoir une convention d’utilisation des installations sportives entre la ville et la 
Région Normandie, 

-  
Sa commission municipale n°4, Vie sportive, vie associative réunie le 15 septembre, ayant donné 
un avis favorable ; 
 
VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la vie sportive, du développement du 

sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition des équipements sportifs 
municipaux avec la Région Normandie, le lycée Jean Prévost et le CFA du bâtiment.  

- D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces dispositions 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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